




































Le vote a lieu à main levée, sauf si le Conseil d'administration ou les DEUX TIERS (2/3) des membres 
actifs, salariés et associés présents ou représentés exigent le recours au vote par bulletin secret. 

En cas de dissolution volontaire, statutaire ou judiciaire, l'Assemblée Générale Extraordinaire 
désigne un ou plusieurs liquidateurs et l'actif, s'il y a lieu, fait l'objet, après reprise des apports, 
d'une dévolution à une ou plusieurs autres associations poursuivant des buts similaires et 
nommément désignées par l'Assemblée Générale Extraordinaire. 

En aucun cas, les membres de l'Association ne pourront se voir attribuer, en dehors de la reprise 
de leurs apports, une part quelconque des biens de l'Association, conformément aux dispositions 
de la Loi du 1er juillet 1901, s 1 et 9. 

1 TITRE XII. REGLEMENT INTERIEUR 

ARTICLE 27. REGLEMENT INTERIEUR 

Le Conseil d'Administration peut, en tant que de besoin, élaborer un Règlement intérieur dans le 
but de préciser et de compléter les dispositions statutaires relatives au fonctionnement de 
l'Association. 

Le Règlement intérieur est ratifié par l'Assemblée Générale Ordinaire. 

L'adhésion aux présents statuts emporte de plein droit adhésion au Règlement intérieur. 

1 TITRE XIII. FORMALITES 

ARTICLE 28. FORMALITES 

Toutes modifications des statuts seront déclarées dans les TROIS (3) mois à l1Administration et 
seront inscrites sur le registre spécial prévu dans le cadre des dispositions légales. 

A cet effet, le Président remplira les formalités de déclaration et de publication prescrites par la loi. 

Tous pouvoirs sont conférés à cet effet au porteur d'un original des présentes. 

Statuts modifiés par l'Assemblée générale extraordinaire réunie spécialement à cet effet en 
date du 14 avril 2025

Fait à GANGES, le 14 Avril 2025
en DEUX (2) originaux, 

Dont UN (1) pour être déposé à la Sous-préfecture de Saint-Germain-en­
Laye et UN (1) pour être conservé au siège de l'Association. 

Le Président 
Be

� 

Le Trésorier 
Jean-Marie CROMBEZ 

Le Secrétaire 
Laurent FOFANA 
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